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Le géomètre 

Ayent, le 4 septembre 2000 

COMMUNE D'AYENT 

FOLIO W 24 
Echelle 1 : 500 

CADASTRE FORESTIER 
Mise à l'enquête se lon 
- la loi fédé rale sur les forêts, art. 10 et art. 13 
- l'ordonnance cantona le sur le constatation de la forêt, art. 3 

Cons1atat ion défin it ive de la forêt se lon art. 10 de la loi fédérale sur les 
fo1·êts, concernant uniquement les zones de construction s et leurs environs, 
avec piquetage et relevé de géomètre 

Haie-bosquet à titre indicatif. selon règlement commun al, art. 90 et 91 du RCCZ 

Limit~; de la zone a Mtir 
lnté1·ieur de la zone à bât ir 

Linspecteur d'arrdt. VI : 
, ·•" 'Vi._. /,' ,, 

f(j Js(h 
., 

'J....'-'; 
~v. 

Enquête publique : BOn " 4 2 
Débul de l'enquête 
Fin de l' enquête 
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